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[ ÉDITO ]
Chers adhØrents

L�assemblØe gØnØrale de notre fØdØration aura lieu le 27 Avril 2010 au Palais d�Auron
à Bourges, celle-ci devra procØder au renouvellement de la moitiØ des membres du
conseil d�administration.
Votre fØdØration Øvolue en matiŁre de nouvelles technologies ; en effet ceux qui nous
ont transmis leur adresse mail (vous Œtes quelques 3 000 adhØrents) ont reçu sans dØlai
l�information de suspension de la chasse de certaines espŁces en pØriode de vague
de froid ; pour les autres, n�hØsitez pas à nous transmettre vos coordonnØes
Ølectroniques, voir en page centrale de ce numØro.
Une des missions de votre fØdØration est de proposer à ses adhØrents des formations
adaptØes et spØcifiques ; au cours de l�annØe 2010 et avant la prochaine saison, il sera
dispensØ une formation spØciale chasseresse « maîtrise de l�arme, apprØhension du
tir, les bons gestes alliant sØcuritØ, confort et efficacitØ� », il ne faut pas laisser pour
compte nos Dianes !...
En matiŁre de dØgâts de grand gibier, les dØpenses d�indemnisation ont diminuØ au
cours de l�annØe 2009 ; baisse constatØe tant en volume qu�en prix. Votre conseil
d�administration va Øtudier la possibilitØ d�une baisse du montant des cotisations
applicable aux animaux soumis au plan de chasse et au sanglier pour la saison future.
Cette mesure sera proposØe pour dØcision de l�assemblØe gØnØrale.
Nous vous attendons nombreux le 27 avril prochain au Palais d�Auron, et merci pour
votre soutien.

Le PrØsident
François-Hugues de CHAMPS
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[ INFOS PRATIQUES ]

L�opØration « chasse à la cartouche », initiØe par la
FØdØration RØgionale des Chasseurs du Centre, a dØbutØ
pour l�ouverture 2009. PrŁs de 200 sacs ont ØtØ
distribuØs aux responsables de territoires de chasse pour
collecter les douilles qui seront ensuite traitØes.
Que vont devenir ces douilles ? Elles seront collectØes
par une sociØtØ chargØe du recyclage. Les douilles de

Merci de rapporter les sacs à la fedØration avant le mars 2010.

cartouches seront broyØes en petits copeaux afin de
sØparer le plastique du mØtal.
Le plastique peut Œtre transformØ en diffØrents
objets comme des meubles de jardins, piquets de
clôture... Concernant le laiton, il est vendu au cours
du laiton ; c’est grâce à cette vente que la sociØtØ
dØfrayera le recycleur.

Le recyclage des douilles

Jusqu�à maintenant, tout bØnØficiaire d�un plan de chasse
de chevreuil pouvait obtenir une autorisation de tir
d�ØtØ, à condition qu�il en fasse la demande expresse. 
DØsormais et pour faire face à une augmentation
rØguliŁre des demandes d�autorisation de tir d�ØtØ, il
sera systØmatiquement attribuØ à chaque bØnØficiaire
d�un plan de chasse chevreuil une autorisation de tir
d�ØtØ correspondant à 1 chevreuil au minimum et 1/4
de son attribution globale.

Ainsi, si vous bØnØficiez d�une attribution comprise entre
1 et 4 chevreuils, vous aurez l�autorisation (mais pas
l�obligation !) de tirer 1 chevreuil en tir d�ØtØ. 
Cette disposition vous permettra donc, sans formalitØ
particuliŁre, de chasser le chevreuil mais aussi le renard,
dŁs le 1er juin, dans le respect de rŁgles spØcifiques (voir
session de formation facultative « tir d�ØtØ du
renard »). Il s�agit bien là d�une autorisation et non d�une
obligation et le bracelet non utilisØ avant l�ouverture
gØnØrale est bien sßr utilisable pour les chasses
collectives jusqu�à la clôture de la chasse.    

Plan de chasse chevreuil 
et tir d’été : du nouveau
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[ INFOS PRATIQUES ]

Aides à l’aménagement 
des territoires et 
au développement 
du petit gibier

Semis ou Plantations de haies et buissons 0,75 �/plant.
80 % de la facture de semences.

CrØation de chemins et bandes enherbØs AnnØe d’implantation : 61 �/ha ou 122 �/ha pour 
les bandes enherbØes en rupture de parcelle.

Achat de piŁges ou fabrication de piŁges 
de 1re catØgorie

50 % du prix des piŁges, sur la base des tarifs 
de l’APAC. (Association des PiØgeurs AgrØØs du Cher)

Agrainoirs
Subvention par agrainoir : 4,50 �.
Agrainoirs vendus à la FDCC aux tarifs de : 1 �/10 l 
et 2 �/30 l.

Tarifs

Accueil de chasseurs 80 % du montant de la carte rØsidant (maximum 120 �).

Votre fØdØration souhaite soutenir et
encourager les efforts d�amØnagement et de
gestion rØalisØs en faveur du petit gibier. 

C�est pour cette raison que le canevas de
subvention saison 2010/2011 a ØtØ modifiØ.

Qui peut bØnØficier des aides ?
L�ensemble des adhØrents multi-services de la
fØdØration des chasseurs. C�est-à-dire les territoires
dont la cotisation est la suivante :
128 � (dont les 64 � d�adhØsion obligatoire « plan
de chasse ») + 0,25 �/ha de 0 à 200 ha + 0,15 �/ha

de 201 à 400 ha + 0,10 �/ha au-delà de 400 ha.
Exemple pour un territoire de 410 ha : 128 �  + (200 x
0,25 �) + (200 x 0,15 �) + (10 x 0,10 �) : 209 � de
cotisation, soit 141 � supplØmentaires à l�adhØsion
obligatoire « demandeur de plan de chasse ».

Quelles subventions, pour qui ?
Pour les territoires sans gestion petit gibier, les
subventions sont plafonnØes à 3 fois le montant de
la cotisation ; soit, pour notre territoire de 410 ha
pris en exemple, à 627 � (3 x 209 �) ; et se limitent
aux amØnagements suivants :
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[ INFOS PRATIQUES ]

Pour les territoires avec gestion petit gibier
(arrŒtØ prØfectoral, GIC, convention de gestion avec
la fØdØration) les subventions sont plafonnØes à

Le canevas de subvention suivant est applicable :

5 fois le montant de la cotisation ; soit, pour notre
territoire de 410 ha pris en exemple, à 1 045 �
(5 x 209 �). 

De plus :
Des faisandeaux de repeuplement, issus d�oiseaux
de qualitØ sont proposØs au tarif unitaire de 1,50 �,
pour des repeuplements en ØtØ ; sur les zones de
gestion « faisan ».                                     
Des boîtes d�Ølevage sous poules « perdrix et faisan »,
comprenant la boite à poule et le parquet d�Ølevage
des jeunes, rØalisØes en matØriau recyclØ et
recyclable et entiŁrement pliables seront vendues
à la fØdØration au tarif unitaire de 20 �, uniquement
sur commande.

Pour bØnØficier des diffØrentes aides il sera dØsor-
mais impØratif de rØaliser plusieurs amØna-
gements en rapport avec l�espŁce gØrØe !
Les conditions particuliŁres de chaque amØna-
gement sont dØtaillØes dans le canevas de
subvention complet, disponible auprŁs de la
fØdØration des chasseurs.

Pour tous renseignements, n�hØsitez pas à prendre
contact avec le technicien de votre secteur.

Semis ou Plantations de haies et buissons. 0,75 �/plant.
80 % de la facture de semences.

CrØation de chemins et bandes enherbØs. AnnØe d’implantation : 61 �/ha ou 122 �/ha pour 
les bandes enherbØes en rupture de parcelle.

Achat de piŁges ou fabrication de piŁges 
de 1re catØgorie.

80 % du prix des piŁges, sur la base des tarifs 
de l’APAC.

Installation de prØ-lâcher. 80 % de la facture de matØriel.

Emploi groupØ d’un piØgeur agrØØ. 1 �/ha de territoire cotisant au groupement.

Cultures à gibier. 80 �/ha.

Frais de comptages. 4 �/participant.

Agrainoirs.
Subvention par agrainoir : 4,5 �.
Agrainoirs vendus à la FDCC aux tarifs de : 1 �/10 l 
et 2 �/30 l.

Repeuplement. 80 % de la facture, pour l�espŁce gØrØe (sauf le liŁvre)
ou 3 �/oiseau arrivant à l’âge du lâcher.

JachŁre Environnement Faune Sauvage.
80 �/ha.
122 �/ha  l’annØe d’implantation pour les bandes
enherbØes en rupture de parcelle.

Parcelle intercalaire rØcoltØe. 220 �/ha de culture sarclØe (Mais, Tournesol, Sorgho,�)
76 �/ha pour les autres cultures

Accueil de chasseurs. 80 % du montant de la carte rØsidant.

Tarifs
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L’examen du permis 
de chasser
L�examen du permis de chasser sous sa forme
actuelle (une Øpreuve thØorique et une Øpreuve
pratique) est en place depuis 2003. La FØdØration
DØpartementale des Chasseurs a la responsabilitØ
des diffØrentes formations qui se dØroulent à Bourges
pour la thØorie et à Morogues pour la pratique.

L�Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
est chargØ de gØrer les dossiers d�inscription que
la FDC aura rØceptionnØe ainsi que des examens
pratiques et thØoriques et de la dØlivrance du titre
permanent (voir encadrØ).

Nous avons pour l�annØe 2009, 212 candidats qui se
sont prØsentØs à l�examen avec un taux de rØussite
de 83 % soit 175 nouveaux chasseurs potentiels.

Le graphique suivant montre l�Øvolution du nombre
de laurØats depuis la mise en place du nouveau
permis :

COMMENT PASSER L�EXAMEN DU PERMIS 
DE CHASSER ?
Le candidat doit Œtre obligatoirement âgØ de 15 ans
au moins le jour de l�Øpreuve thØorique. La dØlivrance
du permis ne peut avoir lieu qu�à 16 ans. Il n�y a pas
de pØriode pour s�inscrire car il y a environ 5 sessions
par an et les candidats sont pris au fur et à mesure
des inscriptions.

Le dossier d�inscription comprend le formulaire
officiel sur lequel le mØdecin doit signer, un chŁque,
2 photos d�identitØ, une copie de piŁce d�identitØ.
Tous ces ØlØments sont à dØposer à la FDC 18 qui
transmet le dossier complet à l�O.N.C.F.S.

DŁs l�enregistrement de votre dossier, vous serez
convoquØ à 2 sessions de formation thØorique les
vendredis soir au siŁge social de la FDC 18 afin de
vous prØparer à l�examen thØorique qui se dØroulera
environ 3 semaines plus tard.

Ces formations abordent les 4 thŁmes suivants :
- Connaissance de la faune sauvage et de la gestion

de ses habitats.
- Connaissance de la chasse.
- Connaissance des lois et rŁglements concernant

la police de la chasse et de la protection de la
nature.

- Connaissance des armes et des munitions, de leur
emploi et des rŁgles de sØcuritØ.
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[ INFOS PRATIQUES ]

- Ces formations ne dispensent pas d�un travail
personnel avec le DVD ou le livre officiel de
formation. Les connaissances acquises seront
sanctionnØes par un examen de 21 questions ou
il est nØcessaire d�obtenir 16 bonnes rØponses pour
obtenir le certificat de rØussite à l�Øpreuve
thØorique.

A la suite de cette premiŁre Øpreuve, vous serez
orientØ vers l�Øpreuve pratique.

Dans un premier temps, vous aurez à suivre une
formation obligatoire d�environ 1 h 30 qui vous
permettra de prØparer les 3 ateliers de l�examen
pratique :
- 1 parcours de chasse simulØ avec tir à blanc.
- 1 Øpreuve de tir sur plateaux d�argile (la rØussite

de cette Øpreuve n�est pas liØe au nombre de
plateaux cassØs mais dans quelles conditions ils
sont tirØs).

- 1 Øpreuve de tir sur sanglier courant (comment se
positionner dans une battue et effectuer des tirs
à balles).

La semaine suivant cette formation, vous serez
convoquØ à l�examen pratique qui validera vos
connaissances sur un total de 21 points dont 16 points
minimum. A l�issue de cette Øpreuve, si vous l�avez
rØussie, il vous sera dØlivrØ directement votre permis
de chasser (voir encadrØ) qu�il ne restera plus qu�à
valider auprŁs de la FDC 18.

LA CHASSE ACCOMPAGNÉE

Il existe depuis quelques annØes une alternative au
permis de chasser qui est celle de la chasse accom-
pagnØe. Ce principe permet à toute personne de
plus de 15 ans de dØcouvrir la chasse pendant une
annØe.
Les conditions à remplir sont simples puisqu�il suffit
de suivre une formation pratique organisØe par la
FDC 18 en Øtant accompagnØ de son parrain. A l�issu
de cette formation, l�O.N.C.F.S dØlivrera une
autorisation de chasser accompagnØ valable une
annØe.
Pour pratiquer, il suffit d�Œtre accompagnØ de son
parrain et de possØder une arme pour deux.

En service depuis 1976, le permis de chasser sous
sa forme connue (carton vert à deux volets) n�est
plus produit. 
Il reste nØanmoins valable indØfiniment. 
Seul les nouveaux chasseurs et les anciens qui
auraient perdu le leur et qui souhaiteraient un
duplicata se verront remettre ce nouveau titre
permanent du permis de chasser.
Il est rØalisØ par l�imprimerie nationale au format
carte de crØdit et en plastique.

Coordonnées 
du service technique

Christophe BOUILLY - SOLOGNE TØl. : 06 87 68 78 11 E-mail : c.bouilly.fdc18@chasseurdefrance.com

Julien BRAHITI - MOROGUES PAYS-FORT TØl. : 06 45 70 93 67 E-mail : j.brahiti.fdc18@chasseurdefrance.com

J. Michel LAFON -  CHAMP. BERRI. SUD TØl. : 06 86 67 90 28 E-mail : jm.lafon.fdc18@chasseurdefrance.com

Didier NIOT - CHAMP. BERRI. OUEST TØl. : 06 16 70 17 20 E-mail : d.niot.fdc18@chasseurdefrance.com

Fabien NOUAILLE - CHAMP.BERRI. EST TØl. : 06 28 30 81 94 E-mail : f.nouaille.fdc18@chasseurdefrance.com

JØrôme RACLIN - V. D. LOIRE V. D. GERMINY TØl. : 06 28 30 81 88 E-mail : j.raclin.fdc18@chasseurdefrance.com

Antoine VOISIN - BOICHAUT MARCHE TØl. : 06 11 65 38 60 E-mail : a.voisin.fdc18@chasseurdefrance.com
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